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L’Alliance Nationale a exnlim.a i e devant ,e comité, différence que la loi des 
tenement de son organLtion.Ton Ivsléme mTTw f0"" •* ^ reste en termes for- 
d assurance multiple, car non seulement c’est de se" soumettre p” 5UCi , AI,iance a offert 
une assurance ordinaire, comme celles des ses pour h ser frL l kv exigences requi- 
compagnies d’assurances, dont les opérations ml d du pubhc, au dépôt d’une
sont restreintes à l’émission de “ , e de ^o.ooo entre les mains du

cîSréxESi? S^ssîissrîsKttrw 5ïï'i2i£~ SsSrSsemaladie, et aussi en cas d’accident rw mSoriw d- Üé * SeCOUrs mutuels. La 
la un des points qui différencient notre Société du comÆat milh PréS<mtS à cette séance
je...»™,», s”t

En sollicitant une charte pour l’Alliance pa^Turr-,’ ^uoiclu® ^amendement déposé 
Nationale, au Parlement fédéral, il était régissant f£C rthy’ qm nous appliquait la loi 
nécessaire de donner à ces conditions part mSôn assurances, ait été adopté, nous 
cuheres une forme juridique et légale. P en s accepte le bill dans ces conditions

Notre Société, en effet, a un but plus élevé hors de f nous falre u? pied-à-terre en de- 
us dirons même, plus moralisateur que nous pL™ PJOV'nce’ 51 >’on eut consenti à 

celui des compagnies d’assurance. q aUe nm,« ^ T'en nous ,aissant la charte
que nous avons obtenue de la législature de
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